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"ATTESTATION DU CANTON DE ZOUG POUR LEVER [ 1619 ] . . . [ 200]* 1 HOM¬
MES A M. R LANDAMME CONRAD [ III . ] ZURLAUBEN" 2

"Nous Le Stathalter Et Conseil de La Ville [ et ] du Canton de Zug scavoir

faisons que . . . Conrad Zurlaüben Baron de thum et Gestellenbourg Landame De

nostre Canton Capitaine d ' une Compagnie de . . . [200 ! ] hommes au Regiment des

Gardes suisses pendant Le Regne de Louis . . . [XIII . ] . . . a esté fait

[1626 ] par Le mesme Roy Chevalier de l ’ordre De saint Michel , dont les Actes

publiques , particuliers Titres , le Collier de L ’ordre de saint Michel autour

de ses Armes , ainsy que nostre Chancelerie en font foy depuis . . . [ 1626 ] Jus¬

qu ' à sa Mort arrivé en . . . [ 1629 ] .

En foy De quoy pour s ' en servir au lieu requis comme acte De Vérité le trou¬

vant claire , manifeste , notoire nous avons fait Expedier la presente sous

nostre Scel secret signé par nostre secrétaire d ' Estat [Franz Hegglin ] " .

1 ) Richtig müsste es heissen 300 , vgl . Zurlauben/HM II 60
2 ) Der hier zitierte Titel steht als Dorsualnotiz . Unseres Erachtens scheint

er dem, was das Dokument aussagen will , nicht gerecht zu werden . In wel¬
chem Zusammenhänge dieses entstanden ist , bleibt freilich unklar .'
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